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REPUBLIOUE DU BENTN

PRESIDENCE DE LÀ REPUBTIQUE

DECRET N' 95-322 du 27 octobre 1995

Portant approbation du Cot lect if
budgéta:.re, Gestion 1995, de la
Circonscription Urbaine de COTONOU .

LE PRESIDENT DE LÀ REPUBLIQUE,

CHEF DE L'ETÀT.
CHEF DU GOUVERNEMENT,

VU la toi n' 90-032 du 11 Décembre 1990, portant
Constitution de 1a République du bénin ;

VU 1a Décision n' 91-042 /HCR/pT du 3O Mars 1991, portant
proclarnation des résultats définiti.fs du deuxième tour
des élections présidentielles du 24 Mars L99! ;

vU 1â Loi n' 94-020 du 16 Décembre 1994, portant Loi de
Finances pour la Gestion 1995 ;

VU 1a toi n' 90-008 du 13 Âoût 1990, portant
organisation et attributions des circonscr ipt ions
administratives durant la période de transition ;



VU le Décrêt n' 95-183 du 23 Juin 1995, portant
composition du Gouvernement ;

VU 1e Décret n' 95-199 du 11 Juiltet 1995, portant
approbation des Budgets Primitifs, cestion 1995 des
c i rconscr ipt ions administratives de I'Àtlantique ;

te Conseil
Oc tobrè

des Ministres ent-endu en sa séance du 25

1995

DECRETE

ARTICLE IER I Est approuvé Le Col-lectif Budgétaire, gestion
1995, de fa Circonscription Urbaine de Cotonou, arrêté en
recettes et en dépenses aux montants inscrits dans 1es
annêxes ci-jointes.

ICLE2:LeMinistre des Finances est autorisé en cas
nécessité de service à effectuer, par Àrrêté, des virements
crédits de chapitre à chapitre sur proposition du Chef de
Circonscription Urbaine de COTONOU, Ordonnateur du Bualgêt
loca1.

de

de

1a

Le Chef de la Circonscription Urbaine de COTONOU est
éqafement autorisé en cas de besoin êt dans Ia timite ale ses
compétences burtgétaires, à opérer des virements de crédits
d'article à article au sein drun même chapitre.

Sur proposi.tion du Ministre des Finances ;



ÀRTICLE 3 : Le présent décret
de Ia République du Bénin.

sera publié au Journal Offici_eI

rÀIT À CoToNou, Le 2Z OCTOBRE 1g95

Par Ie président de Ia
Chef de 1,Etat,

Chêf du Gouvernenent

RépubI ique ,

te Ministre drEtat
de la Coordination
Gouvêrnêmentale et
Nationale,

Désiré VIEyRÀ

Le Ministre des Finances,

Nicephore SOGLO

Le Ministre de 1'Intérieur,
de Ia Sécurité et de l'Àdminis_
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CIRCT'IISCRIPTIOII I'RBAINE DE OOfi)TIOtr

RBCBITBS ORDITIÀIRES I Irois Milliards Sept Cent
Cinquante Neuf Millions Neuf Cent Cinquantê et Un

Mi1le Cent Quatre Vingt Trois francs. 3 759 951 183

RECETTES EXIRÀORDINÀIRBS : Deux Milliards
Trentê Sept Millions ouatre Cent Vingt Deux
MiIIe Neuf Cent Cinquante Deux francs. .., 2 O37 422 952

DEPEI{SBS ORDIIIÀIRBS : Trois MilIiards Sept Cent
Cinquante Neuf Millions Neuf cent Cinquante et
Un MilIe Cent Quatre Vingt Trois francs 3 759 951 183

DEPBI{SES BXTRÀORDII{ÀIRES : Deux Ui]liards
Trente Sept MilJ.ions ouatrê Cent Vingt Deux
Mille l{euf Cent Cinquante Deux Francs 2 037 422 952
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